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Rrm ARMEE 61

Dans son rapport, le general
Guisan a montre qu'il

disposait du vocabulaire
adequat. Sa pensee, ses
experiences et ses recommandations

n'empruntent
quasiment rien ä la terminolo-
gie civile.

En 1955, la Commission
de defense nationale, dans
sa vision d'une future
armee, s'en est tenue ä une
appreciation objective de la
Situation, ainsi que des
moyens necessaires ä
l'execution d'une seule mission,
appreciation donnee sous
une forme analogue ä celle
d'un breviaire tactique.

En la matiere, le Rapport
Oswald n'a fait que brouil-
ler les cartes.

Pour definir l'Armee 95,
le Departement militaire
federal utilise une langue ap-
parentee ä celle d'une
assurance tous risques dont
la clientele, habituee aux
manuels d'etat-major,
comprend mal les subtilites
contractuelles. Temoin la
rentabilite exigee de
l'armee en omettant de dire
ä quelle aune eile sera
mesuree.

Cette maniere d'agir ne
fait qu'ajouter ä l'incom-
prehension qui se manifes¬

te ä l'egard des projets du
Departement militaire föderal,

lesquels, il est vrai, sont
legions, de nature nationale

et internationale, civile et
militaire, donc tributaires
de formules d'action con-
tradictoires.

A se demander si, entre
autres questions de fond, il
est raisonnable de mettre,
sous le meme toit, des
organismes dissemblables,
sans exposer l'armee au
danger d'une demilitarisa-
tion nuisible ä sa vocation
premiere qui est la preparation

ä la guerre.
(Fin)

ED.

Election au Conseil federal et repartition des departements

Passages essentiels de la lettre du president de la SSO au Conseil federal

Wintenhur, 25 septembre 1995

Dans le contexte de l'election du successeur de M. le conseiller federal Otto Stich, en relation avec une
eventuelle nouvelle repartition des departements et en particulier ä propos du poids du Departement militaire

federal, des paroles deplacees et indignes onteteformulees, de divers cötes.

- Les propos du president du Parti socialiste suisse, un parti pourtant gouvernemental, selon lesquelles le

DMF et l'armee suisse ressemblent ä des groupes folkloriques, sont inacceptables et atteignent dans leur
honneur, autant les groupes folkloriques que l'armee suisse. Le DMF a largement prouve ces dernieres
annees son efficacite par des prestations de haute valeur, et a demontre des capacites de reformes qui sont
un modele au sein de toutes les administrations, touten consentantde larges sacrifices financiers.

- Sans chercher ä s'immiscer dans vos competences exclusives ä propos de la repartition des departements,

la Societe suisse des officiers attend d'un eventuel nouveau chef du DMF des qualites de leader, une
attitude personnelle claire, un sens des obligations du Conseil federal en ce qui touche la politique de securite

de la Suisse

- Une realisation complete d'Armee 95 ne saurait se faire en reduisant les moyens financiers actuellement

ä disposition ; si on lesdiminuaitde moitie, la credibilite-en Suisse etä l'etranger-de notre armee en
souffrirait profondement.

- La SSO se distancie des affirmations selon lesquelles un social-democrate ne serait pas acceptable ä la

tete du DMF, tout en attendant de tout nouveau chef du DMF ouverture et sens du dialogue, comme cela a

ete le cas jusqu'ici.
Nous pretendons que tout conseiller federal elu devrait etre pret ä se charger de n'importe quel departement

et ä le diriger sans que ses inclinaisons personnelles ou ses convictions politiques n'entrent en ligne
decomptef...)

Brigadier Peter Arbenz Major EMG Günter Heuberger
President Chef de l'information
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